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années. Les billets du Dominion sont normalement remboursables 
" en espèces"; on pourrait aussi bien dire " e n or ", car la monnaie 
divisionnaire ne peut être légalement offerte qu'à concurrence de 
$10. Le tableau 33 nous donne les principales statistiques de la 
circulation des billets du Dominion et de la réserve d'or qui la garantit, 
depuis 1890. 

Billets des banques.—Le principal médium de circulation 
monétaire au Canada est constitué par les billets des banques. La 
Loi des banques du Canada autorise les banques à émettre des 
billets de $5 et de multiples de cette somme pour une somme égale 
à leur capital effectivement versé. Ces billets n'ont pas cours forcé. 
En cas de faillite d'une banque, les billets par elle émis sont rem
boursés par privilège; d'autre part, leur remboursement est garanti 
par le Fonds de Rachat de la Circulation des banques, alimenté 
par des versements effectués par toutes les banques, à concurrence 
de 5 p.c. de leur circulation moyenne. En outre, durant la période 
du mouvement des récoltes (1er septembre à fin février), les banques 
peuvent faire et mettre en circulation une émission supplémentaire 
de billets représentant une somme égale à 15 p.c. de leur capital versé, 
augmenté de leur réserve ou surplus. En cas de guerre ou de panique, 
le gouvernement peut laisser cette émission supplémentaire en 
circulation toute l'année. Les banques paient intérêt sur cet excé
dent, à raison de 5 p.c. Depuis 1913, si une banque désire élever sa 
circulation au-dessus de la limite prescrite, elle peut le faire en 
déposant dollar pour dollar à la réserve centrale d'or. La circulation 
des billets des banques est relatée au tableau 32. Le tableau 34, 
récapitulant les données des tableaux qui le précèdent, établit la quan
tité de monnaies de toutes sortes en circulation au Canada. 

27.—Pièces frappées à l'Hôtel de la Monnaie à Ottawa, 1917-1919. 

Pièces. 

Souverains. . . 
d 'or 

Or cana
dien $5. 

Or cana
dien J l O . . . . 

Argent . . 
Bronze 

1917. 

Frappées. 

58,845 
ou 

$286,379.00 
$ 

1,951,168.10 
117,387.18 

Mises en 
circulation. 

187 
ou 

$910.07 
$ 

1,862,200.00 
116,900.00 

1918. 

Frappées. 

106,516 
ou 

$518,377.87 
$ 

2,258,744.55 
130,849.83 

Mises en 
circulation. 

130,768 
ou 

$636,404.24 
$ 

2,402,000.00 
131,817.00 

1919. 

Frappées. 

135,889 
ou 

$661,326.47 
$ 

3,195,878.15 
112,013.47 

Mises en 
circulation. 

171,042 
ou 

$832,404.40 
$ 

3,258,044.10 
115,100 00 

Outre les pièces ci-dessus, les suivantes ont été frappées pour les gouvernements de 
Terre-Neuve et de la Jamaïque — 

1917. 1918. 1919. 
Terre-Neuve—Argent $240,000 $245,000 $200,000 

Bronze $7,000 - $3,000 

£ s. d. £ s. d. 
Jamaïque—Nickel-cuprifère.. 1,515 9 7J 2,061 14 1 


